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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2008-1469 du 30 décembre 2008 modifiant le décret no 2007-766 du 10 mai 2007
portant application du code de la consommation en ce qui concerne les matériaux et les
objets destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires

NOR : ECEC0808253D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, 

Vu le règlement (CE) no 1935/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 2004 concernant les
matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires et abrogeant les directives
80/590/CEE et 89/109/CEE ;

Vu la directive 98/34 modifiée du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une
procédure d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles relatives aux
services ou de société d’information ;

Vu le code de la consommation, notamment ses articles L. 214-1, L. 214-2 et L. 214-3 ;
Vu le code de la santé, notamment son article L. 1323-1 ;
Vu le décret no 2007-766 du 10 mai 2007 portant application du code de la consommation en ce qui

concerne les matériaux et les objets destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires ;
Vu l’avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments en date du 21 mars 2008 ;
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − A l’article 3 du décret du 10 mai 2007 susvisé, les mots : « de l’article 2 » sont remplacés par les
mots : « du présent décret ».

Art. 2. − Les articles 3, 4 et 5 du même décret deviennent respectivement les articles 7, 8 et 9.

Art. 3. − Après l’article 2 du même décret, sont insérés les articles 3, 4 et 5 ainsi rédigés :
« Art. 3. – Des arrêtés conjoints des ministres chargés de la consommation, de l’industrie, de l’agriculture et

de la santé, pris après avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments, édictent les mesures
spécifiques prises en application de l’article 6 du règlement du 27 octobre 2004 susvisé.

« Ces mesures concernent les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires
qui, à l’état de produit fini, sont destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires, ou sont déjà en
contact avec des denrées alimentaires et sont destinés à cet effet, ou dont on peut raisonnablement prévoir
qu’ils seront mis en contact avec des denrées alimentaires ou transféreront leurs constituants aux denrées
alimentaires dans les conditions normales ou prévisibles de leur emploi.

« Ces arrêtés définissent :
« 1o La liste des substances autorisées pour la fabrication de matériaux et d’objets ;
« 2o La ou les listes des substances autorisées incorporées dans les matériaux ou objets actifs ou intelligents

destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires ou la ou les listes desdits matériaux et objets ainsi
que, au besoin, les conditions particulières d’emploi de ces substances ou des matériaux ou objets dans lesquels
elles sont incorporées ;

« 3o Les critères de pureté des substances mentionnées au 1o ;
« 4o Les conditions particulières d’emploi des substances mentionnées au premier alinéa ou des matériaux et

objets dans lesquels elles ont été utilisées ;
« 5o Des limites spécifiques de migration de certains constituants ou groupes de constituants dans ou sur les

denrées alimentaires, en tenant dûment compte des autres sources d’exposition possibles à ces constituants ;
« 6o Une limite globale de migration des constituants dans ou sur les denrées alimentaires ;
« 7o Des prescriptions visant à protéger la santé humaine contre les risques résultant d’un contact buccal avec

les matériaux et objets ;
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« 8o Des prescriptions permettant d’assurer le respect des dispositions des articles 3 et 4 du règlement du
27 octobre 2004 susvisé ;

« 9o Les règles relatives au prélèvement des échantillons et aux méthodes d’analyse ;
« 10o Des dispositions spécifiques destinées à assurer la traçabilité des matériaux et objets, y compris des

dispositions relatives à la durée de conservation des archives, ou des dispositions permettant, s’il y a lieu, de
déroger aux exigences prévues à l’article 17 du règlement du 27 octobre 2004 susvisé ;

« 11o Des dispositions d’étiquetage pour les matériaux et objets actifs ou intelligents ;
« 12o Des prescriptions relatives à la déclaration écrite attestant la conformité des matériaux et objets avec

les règles qui leur sont applicables et à la détention d’une documentation appropriée pour démontrer cette
conformité.

« Art. 4. − Il est interdit de détenir en vue de la vente, de mettre en vente, de vendre ou de distribuer à titre
gratuit des matériaux et objets destinés à être mis en contact avec des denrées alimentaires qui ne répondent
pas aux dispositions des arrêtés pris en application de l’article 3.

« Art. 5. − Les dispositions des arrêtés mentionnés à l’article 3 peuvent faire l’objet d’adaptations sur la
base d’un dossier adressé à la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes et transmis à l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments qui procède à l’évaluation des
risques pour la santé que peuvent entraîner les substances, matières, constituants, groupes de constituants,
traitements ou procédés utilisés pour l’élaboration des matériaux et objets, ou les matériaux et objets eux-
mêmes.

« Le dossier est constitué conformément aux lignes directrices définies par l’Agence française de sécurité
sanitaire des aliments ou, à défaut, conformément aux dispositions définies par arrêté pris dans les conditions
mentionnées à l’article 3.

« Dans les six mois suivant la réception d’un dossier complet, l’Agence française de sécurité sanitaire des
aliments rend un avis motivé préservant l’anonymat du demandeur.

« L’Agence française de sécurité sanitaire des aliments peut prolonger, par décision motivée, la période fixée
à l’alinéa précédent pour une nouvelle période de six mois au maximum. »

Art. 4. − Après l’article 5 du même décret, il est inséré un article 6 ainsi rédigé :

« Art. 6. − Aux stades de la commercialisation autres que la vente ou la distribution à titre gratuit au
consommateur final, les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires sont
accompagnés d’une déclaration écrite attestant de leur conformité aux dispositions des articles 3 et 4 du
règlement du 27 octobre 2004 susvisé. Cette obligation déclarative ne s’applique pas aux matériaux qui, de par
leurs caractéristiques, sont manifestement destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires. »

Art. 5. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, la garde des sceaux, ministre de la
justice, le ministre de l’agriculture et de la pêche, la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie
associative et le secrétaire d’Etat chargé de l’industrie et de la consommation, porte-parole du Gouvernement,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 30 décembre 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

La garde des sceaux, ministre de la justice,
RACHIDA DATI

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
MICHEL BARNIER

La ministre de la santé,
de la jeunesse, des sports
et de la vie associative,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’industrie et de la consommation,

porte-parole du Gouvernement,
LUC CHATEL


